
CHAMPAGNE : Chopin placée en redressement judiciaire

La société vinicole CHOPIN / T : 03.26.58.13.74 (siège à Champlat-et-Boujacourt/51),
possédant un site au Parc BSL de Billy-sur-Aisne/02 où la cuverie est installée, a été placée
en redressement judiciaire le 5 septembre 2023. L’entreprise est en cessation de paiement
depuis des accusations de fabrication de faux champagne. Le tribunal de commerce de
Reims aurait prolongé la période d’observation jusqu’en février 2024. La très probable
liquidation judiciaire entrainerait les licenciements d’une quinzaine de salariés. Le
dirigeant Didier Chopin aurait de son côté lancé une nouvelle société de production et
d’exportation de fruits et légumes au Maroc. 
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